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No de résolution 

ou annotai ion 

ORDRE DU JOUR 

Procès-Verbal des Délibérations 
de la Régie lntermunicipale 

Argenteuil - Deux- Montagnes 

SÉANCE ORDINAIRE DU 18 SEPTEMBRE 2025 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX

3.1 Séance ordinaire du 19 juin 2025 
3.2 Séance extraordinaire du 2 juillet 2025 

4. PÉRIODE D'INFORMATION ET DE QUESTIONS

5. CORRESPONDANCE

5.1 Dépôt communication comité vigilance 
5.2 Dépôt de la principale correspondance reçue et envoyée 

6. RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

6.1 Dépôt du rapport du directeur général selon l'article 10.2 du 
règlement sur la gestion contractuelle 

7. TRÉSORERIE

7 .1 Comptes à payer de la période 

8. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

8.1 Calendrier des séances ordinaires 2026 
8.2 Adoption des prévisions budgétaires 2026 
8.3 Adoption du plan triennal en immobilisation 2026-2027-2028 
8.4 Comité de suivi des odeurs et comité de vigilance du lieu 

d'enfouissement de Lachute 
8.5 Mandater le président et le directeur général et secrétaire­

trésorier à négocier et à signer une entente avec le Canton de 
Gore, Canton de Wentworth et Mille-Isles 

8.6 Autorisation pour la transmission d'un avis à Biogénie Canada 
inc. quant à la réduction de la superficie louée 

9. VARIA

1 O. PÉRIODE DE QUESTIONS 

11. DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 20 NOVEMBRE
ET LEVÉE DE LA SÉANCE
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No de résolution 

ou annotation 

Procès-Verbal des Délibérations 
de la Régie lntermunicipale 

Argenteuil - Deux- Montagnes 

QUE la Régie lntermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes 
accepte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 19 juin
2025.

- Adopté à l'unanimité

3.2. SÉANCE EXORDINAIRE DU 2 JUILLET 2025 

CONSIDÉRANT la transmission d'une copie du procès-verbal 
proposé à chaque membre du Conseil avant la veille de la présente
séance et la dispense de lecture en conséquence, le tout 
conformément aux dispositions du second alinéa de l'article 333 de
la Loi sur les cités et villes;

3-09-25
Il est 
Proposé par monsieur Stephen Matthews
Appuyé par monsieur Kévin Maurice
et résolu

QUE la Régie lntermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes accepte
le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 2 juillet 2025.

4. PÉRIODE D'INFORMATION ET DE QUESTIONS

- Aucune question n'est adressée au conseil de la RIADM.

5. CORRESPONDANCE

5.1 Dépôt communication comité vigilance

5.2 Dépôt de la principale correspondance reçue et
envoyée

6. RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

6.1. Dépôt du rapport du directeur général selon l'article 
10.2 du règlement sur la gestion contractuelle 

- Concernant le suivi des contrats octroyés par la RIADM, il
n'y a aucune nouvelle information à divulguer.

TRÉSORERIE 

7.1. Comptes à payer de la période 

ONSIDÉRANT la liste des comptes à payer pour la période du 3-
7-2025 au 18-09-2025, déposée par le président;

-09-25
















